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Associé du cabinet depuis 1989, Me Guy Du Pont appar-

tient au groupe litige, et possède une expertise dans les

domaines du droit fiscal, constitutionnel, commercial,

civil, administratif et pénal.

Contribution

Me Du Pont comparaît devant les tribunaux du Québec,

de la Colombie-Britannique, de l’Ontario et du Nouveau-

Brunswick, ainsi que devant la Cour canadienne de

l’impôt, les Cours fédérales et la Cour suprême du

Canada. Il contribue à la profession, tant sur la scène

nationale qu’internationale, grâce aux nombreux comités

auxquels il participe, aux associations de juristes aux-

quelles il appartient et aux nombreux textes qu’il publie.

Il a récemment été nommé gouverneur de l’Association

canadienne d’études fiscales, et il préside le Comité de

liaison avec la Cour canadienne de l’impôt de l’Association

du Barreau canadien. 

Rayonnement

Fellow de l’American College of Trial Lawyers, il figure,

entre autres, parmi les Leading 500 Lawyers in Canada

dans la catégorie des litiges corporatifs fiscaux, ainsi que

parmi les Most Frequently Recommended du Guide to the

Leading 500 Lawyers in Canada de Lexpert/American

Lawyer Media. Il a obtenu les plus hautes distinctions de

Chambers et Martindale-Hubbell dans les catégories

litige et litige fiscal. Il est également l’un des 14 juristes

canadiens élus à l’American Law Institute, l’organisme

chargé de la réforme du droit américain. En 2005, il a

participé, en Tanzanie sous l’égide de l’ONU, au

Advanced Advocacy program offert pour la formation

des procureurs de la poursuite du Tribunal pénal inter-

national pour le Rwanda.
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Associé du cabinet depuis 1990, Me Raymond Doray est le

responsable du secteur du droit de l’information et de la

protection de la vie privée. Il a aussi œuvré à titre de

conseiller juridique et de procureur pour de grandes entre-

prises, des ordres professionnels, des organismes intermé-

diaires, des gouvernements et des commissions d’enquête.

Contribution

Après avoir travaillé comme conseiller juridique de la

Commission Paré (1981) et de la Commission d’accès à l’in-

formation du Québec (1984-86), Me Doray a sans doute été

le premier avocat de pratique privée au Québec à déve-

lopper une pratique dans les domaines de l’accès à l’in-

formation et de la protection des renseignements

personnels. Il exerce également dans les domaines du

droit de la diffamation et du droit administratif. 

Depuis 2005, il est le vice-président du Comité de la for-

mation professionnelle du Barreau. Il s’implique notam-

ment dans la révision du programme de formation

professionnelle et participe à nombre de comités. Il a

présidé le Comité organisateur de la Conférence interna-

tionale sur la vie privée, tenue à Montréal en 1997.

Rayonnement

Il est conférencier et auteur de nombreux ouvrages, dont

un traitant des régimes de droit d’accès à l’information

et de protection des renseignements personnels (Prix

Répertoire de la Fondation du Barreau du Québec-2004).

Il est aussi l’auteur d’un chapitre du livre Droit du com-

merce électronique, d’articles dans des revues spécialisées

et de sections de la Collection de droit sur le secret pro-

fessionnel et le devoir de loyauté. Il figure au répertoire

The Canadian Lexpert Directory dans le domaine des liti-

ges en droit public.
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